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DE LA CHARENTE  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 23 JUIN 2016 
 
 

LE VINGT TROIS JUIN DEUX MILLE SEIZE à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 17 juin 2016  
 
Secrétaire de séance :  Bernard DEVAUTOUR 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Denis DOLIMONT, Fabienne GODICHAUD, Michel 
GERMANEAU, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, Bernard CONTAMINE, 
Anne-Marie BERNAZEAU, Vincent YOU, François NEBOUT, André BONICHON, 
Gérard BRUNETEAU, Véronique ARLOT, Danielle BERNARD, Patrick 
BOURGOIN, Mireille BROSSIER, Sylvie CARRERA, Stéphane CHAPEAU, 
Danielle CHAUVET, Catherine DEBOEVERE, Bernard DEVAUTOUR, Karen 
DUBOIS, Jacques DUBREUIL, Bernadette FAVE, Annette FEUILLADE-
MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Martine FRANCOIS-
ROUGIER, Nicole GUENOLE, Nicole GUIRADO, Isabelle LAGRANGE, André 
LANDREAU, Elisabeth LASBUGUES, Bertrand MAGNANON, Annie MARAIS, 
Catherine MAZEAU, Daniele MERIGLIER, Marie-Claude MONTEIL, Catherine 
PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, Bernard RIVALLEAU, Zahra SEMANE, Jean-
Luc VALANTIN, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-
GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Marie-Hélène PIERRE à Jean-François DAURE, Guy ETIENNE à Sylvie 
CARRERA, Xavier BONNEFONT à Vincent YOU, Jacky BONNET à Zahra 
SEMANE, Samuel CAZENAVE à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Véronique DE MAILLARD à Danielle CHAUVET, François ELIE à Philippe 
VERGNAUD, Joël GUITTON à Patrick BOURGOIN, Philippe LAVAUD à 
Catherine PEREZ, Annie MARC à Fabienne GODICHAUD, Olivier RIVIERE à 
Stéphane CHAPEAU 
 
Excusé(s) : 
 
Jacky BOUCHAUD, Isabelle FOSTAN, Jacques PERSYN, Françoise COUTANT, 
Armand DEVANNEAUX 
 
Absent(s)  : 
 
Marie-Hélène PIERRE, Guy ETIENNE, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, 
Samuel CAZENAVE, Véronique DE MAILLARD, François ELIE, Joël GUITTON, 
Philippe LAVAUD, Annie MARC, Olivier RIVIERE 
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Dans la délibération n°2006.03.58 du 24 mars 2006, le Conseil Communautaire fixait 

les durées d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles. 
 
L’arrêté du 12 août 1991 repris par l’instruction comptable M4 comporte un barème 

indicatif des cadences d’amortissement, se fondant sur la durée de vie approximative des 
immobilisations, en fonction de leur nature et de leurs particularités. 

 
Compte tenu des contraintes budgétaires, il convient d’allonger les durées 

d’amortissement de certains biens acquis à compter du 1er janvier 2016. 
 
Vu l’avis favorable de la commission ressources et prospectives du 8 juin 2016, 
 
Je vous propose donc : 
 
DE MODIFIER les durées d'amortissement conformément au tableau ci-dessous. 

 
 

 
NATURE DES BIENS 

 
AMORTISSEMENT  
(Barème indicatif  

M 4) 

 
DUREE 

CHOISIE 

 
PROPOSITION 

DE MODIFICATION 

 DUREE 
MINI 

DUREE 
MAXI 

(Délib. du 
24/03/2006) 

pour les biens acquis à 
compter du 01/01/2016 

Réseaux d’assainissement 50 ans 60 ans 60 ans  
Stations d’épuration (ouvrage de génie 

civil) : 
    

- Ouvrages lourds (agglomérations 
importantes), postes et stations 

50 ans 60 ans 60 ans  

- Ouvrages courants tels que bassins 
de décantation, d’oxygénation, etc… 

25 ans 30 ans 30 ans  

Ouvrages de génie civil pour le captage, le 
transport et le traitement de l’eau potable, 
canalisations d’adduction d’eau (réseaux 
d’eau, surpresseur) 

30 ans 40 ans 40 ans 60 ans 

Installations de traitement de l’eau potable 
(sauf génie civil et régulation), compteurs 

10 ans 15 ans 15 ans  

Pompes, appareils électromécaniques, 
installations de chauffage (y compris 
chaudières), installation de ventilation  

10 ans 15 ans 15 ans  

Organes de régulation (électronique, 
capteurs, etc.) 

4 ans 8 ans 8 ans  

Bâtiments durables (en fonction du type de 
construction), châteaux d’eau 

30 ans 100 ans 100 ans  

Bâtiments légers, abris 10 ans 15 ans 15 ans  

Agencements et aménagements de 
bâtiments, installations électriques et 
téléphoniques 

15 ans 20 ans 20 ans 30 ans 

Mobilier de bureau 10 ans 15 ans 15 ans  
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NATURE DES BIENS 

 
AMORTISSEMENT  
(Barème indicatif  

M 4) 

 
DUREE 

CHOISIE 

 
PROPOSITION 

DE MODIFICATION 

 DUREE 
MINI 

DUREE 
MAXI 

(Délib. du 
24/03/2006) 

pour les biens acquis à 
compter du 01/01/2016 

Appareils de laboratoires, matériel de 
bureau (sauf informatique), outillages 

5 ans 10 ans 10 ans  

Matériel informatique 2 ans 5 ans 5 ans  

Engins de travaux publics, véhicules 4 ans 8 ans 8 ans  

 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

29 juin 2016 

Affiché le : 
 

29 juin 2016 

 
 
 


